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Formulaire d’impacts – AM18c
Rejets atmosphériques
Article 18 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement

Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise à fournir les informations exigées à l’article 18 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE). Ce formulaire d’impacts doit faire état de tous les rejets atmosphériques, incluant les odeurs, générés par toutes les activités composant le projet. 
Ce formulaire ne vise pas les activités exemptées ou faisant l’objet d’une déclaration de conformité. Cependant, les émissions provenant des activités en déclaration de conformité et en exemption doivent être incluses dans la modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques. 
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Si le projet est situé sur le territoire de l’agglomération de Montréal, il n’est pas requis de remplir le présent formulaire. Cependant, il faut obtenir un permis auprès du Service de l’environnement de la Ville de Montréal en regard des rejets dans l’atmosphère.


Références
Loi et règlements liés au présent formulaire 
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RLRQ, chapitre Q-2, r. 4.1) – ci-après appelé le RAA 
Documents de soutien, guides et outils de référence 
Site Web du ministère – Normes et critères de qualité de l’atmosphère, plus précisément :
Normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère
Guide de modélisation de la dispersion atmosphérique  
Guide d’instruction – Préparation et réalisation d’une modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques – Projets miniers 
Site Web du ministère – Échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, plus précisément :
Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales 


Type de demande
1.1	La demande vise-t-elle la modification d’une autorisation ministérielle existante (art. 29 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.
1.2	La demande de modification a-t-elle des répercussions sur les rejets atmosphériques générés dans le cadre du projet (art. 29(4) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non, justifiez.


Si vous avez répondu Non, justifiez et passez à la section 8.
Si vous avez répondu Oui, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour.
Description des sources d’émission de contaminants atmosphériques
Émissions atmosphériques non visées par le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA)
La section vise les émissions atmosphériques qui ne sont pas encadrées par le RAA. L’article 7 du RAA précise que les émissions à l’atmosphère provenant des véhicules automobiles, des aéronefs, des navires et des locomotives ne sont pas visées par le RAA. Cette exemption ne s’applique pas aux sources provenant d’une activité industrielle. 
2.1.1	Le projet comprend-il des activités dont les émissions atmosphériques sont visées par le RAA (art. 18(1) REAFIE et art. 7 RAA)?
Exemples d’activités visées par le RAA (Titre II – Normes d’émission) :
l’émission de particules provenant de certaines installations, activités ou de procédés (art. 10 RAA), notamment :
· distillerie, brasserie,
· usine de production ou de mélange de fertilisants,
· usine de béton de ciment,
· usine de transformation de chlorure de polyvinyle (PVC),
· entreposage en milieu fermé,
· soudure en usine ou travail de métaux en usine,
· sablage en usine par jets abrasifs,
· concassage ou tamisage de rebuts de béton, de ciment, de briques, de béton bitumineux ou de pierres architecturales, effectué à l’extérieur d’une carrière ou d’une sablière,
· concassage, séchage ou tamisage de substances minérales de surface ou de granulat provenant de l’exploitation d’une carrière ou d’une sablière régie par le Règlement sur les carrières et sablières (RCS), mais effectué à l’extérieur de celles-ci, à l’exception du concassage, du séchage ou du tamisage effectué dans une cimenterie,
· scierie ou usine de transformation du bois;
les activités émettant des composés organiques volatils (COV) (Chapitre IV) :
· utilisation ou stockage de solvants organiques,
· fabrication de peintures ou d’adhésifs,
· activités d’imprimerie, de nettoyage à sec,
· application de peintures;
l’utilisation de moteurs fixes à combustion interne, d’installations de combustion, d’appareils de combustion, de turbines fixes ou de fours industriels (Chapitres V et VI);
les installations d’incinération, crématoriums ou incinérateurs d’animaux (Chapitres VII et VIII);
les émissions et autres normes applicables à certaines sources de contamination d’origine industrielle (Chapitre IX) :
· aluminerie, cimenterie, usine sidérurgique,
· industrie du bois, de l’amiante ou du plomb,
· raffinerie de pétrole et usine pétrochimique,
· traitement de surfaces métalliques,
· usine d’agglomération de concentré de fer, de production de ferroalliages ou de cuivre et de zinc.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la section 2.2.
2.1.2	Le projet comprend-il une ou plusieurs sources d’émission de contaminants dans l’atmosphère (art. 18(1) REAFIE)?
Exemples d’autres sources d’émission exemptées du RAA :
les poussières provenant de la circulation sur une voie publique; 
les aires de manutention sur un chantier routier.
Notez que toutes autres exigences provenant d’un règlement sectoriel (ex. : Règlement sur les carrières et les sablières (RCS), Règlement sur les usines de béton bitumineux (RUBB), etc.) ainsi que les mesures mises en place en lien avec les émissions atmosphériques doivent être décrites dans la présente section.
	☐Oui	 ☐Non, justifiez.


Si vous avez répondu Non, justifiez et passez à la section 8. 
2.1.3	Décrivez les sources d’émission, les contaminants, les impacts susceptibles d’être générés ainsi que les mesures d’atténuation, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle (art. 18(1) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Passez à la section 8.
Émissions atmosphériques visées par le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA)
Cette section vise les émissions atmosphériques qui sont encadrées par le RAA. Si le projet présente plusieurs sources d’émission de contaminants dans l’atmosphère, il est recommandé de contacter la direction régionale du ministère pour une rencontre préalable au dépôt de la demande.
2.2.1	Sélectionnez le ou les types de sources d’émission de contaminants dans l’atmosphère et décrivez toutes les sources d’émission de contaminants présentes en remplissant le tableau indiqué (art. 18(1) REAFIE).
	
	Type de source d’émission de contaminant dans l’atmosphère
	Tableau à remplir

	☐	Émission de contaminant provenant d’un procédé, d’une activité ou d’un équipement, autre qu’un équipement utilisant des combustibles
	Tableau 2.2.1a

	☐	Émission de contaminant provenant d’un équipement utilisant des combustibles, autre que des véhicules roulants (exemples : appareil de combustion, four industriel, etc.)
	Tableau 2.2.1b

	☐	Autre source d’émission de contaminants (émission provenant d’une aire de circulation, d’une aire d’entreposage et de manutention de matières en vrac, un point de transfert ou de transbordement de matières, etc.)
	Tableau 2.2.1c


Pour faciliter l’analyse de la demande, il est recommandé de joindre un schéma du procédé ou un diagramme d’écoulement et tout autre document pouvant contribuer à cette description. Ces documents pourraient d’ailleurs être exigés dans le cadre de l’analyse de la demande.

Tableau 2.2.1a – Description des sources d’émissions de contaminant dans l’atmosphère provenant d’un procédé, d’une activité ou d’un équipement
	Code d’identification du point d’émission
(comme indiqué sur les plans soumis)
	Procédé, activité ou équipement générateur
	Appareil ou équipement d’épuration des émissions 
Si Oui, indiquez le type.

	Saisissez les informations.
	...	☐Oui    ☐Non
	...
	...	...	☐Oui    ☐Non
	...



Tableau 2.2.1b – Description des sources d’émissions de contaminants dans l’atmosphère provenant d’un équipement utilisant des combustibles
	Code d’identification du point d’émission 
(comme indiqué sur les plans soumis)
	Équipement 
	Capacité calorifique nominale* de l’équipement (MW)
	Puissance nominale** de l’équipement (MW)
	Échange thermique
	Combustible utilisé
	Appareil ou équipement d’épuration des émissions
Si Oui, indiquez le type.

	
	
	
	
	Type
	Si indirect, indiquez le fluide caloporteur utilisé.
	Type
	Quantité annuelle maximale utilisée (incluant l’unité de référence)
	Valeur calorifique (MJ/kg sec, MJ/L ou MJ/m3)
	Composition***
	

	Saisissez les informations.
	...	...	...	☐Direct
☐Indirect
	...	...	...	...	...	☐Oui    ☐Non
	...
	...	...	...	...	☐Direct
☐Indirect
	...	...	...	...	...	☐Oui    ☐Non
	...

* Débit calorifique maximal d’alimentation de l’équipement selon les spécifications fournies par le fabricant.
** Puissance utile maximale de l’équipement selon les spécifications fournies par le fabricant.
***Teneur du combustible en halogènes totaux (masse sèche), en soufre (masse/masse sèche), en métaux, en humidité, etc.

Tableau 2.2.1c – Description des sources d’émission de contaminants dans l’atmosphère provenant d’autres sources
	Code d’identification de la source d’émission 
(comme indiqué sur les plans soumis)
	Description de la source d’émission 
	Type de matériel entreposé ou manutentionné, s’il y a lieu 
(incluant la nature, la granulométrie et la quantité)
	Description de l’entreposage ou mode de manutention, s’il y a lieu
	Superficie de la source d’émission (m2)
	Hauteur de la source (m)

	Saisissez les informations.
	...	...	...	...	...
	...	...	...	...	...	...



2.2.2	Des contaminants sont-ils rejetés dans l’atmosphère par un point d’émission canalisé (exemples : cheminée, évent, etc.) (art. 18(1) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.
2.2.3	Dans le tableau ci-dessous, fournissez les caractéristiques de chaque point d’émission canalisé (art. 18(1) REAFIE).
Le débit et la vitesse d’émission doivent correspondre à la capacité nominale d’alimentation ou de production, à la capacité calorifique nominale ou à la puissance nominale, selon le cas.
	Code d’identification du point d’émission 
(comme identifié sur les plans soumis)
	Type de sortie 
	Diamètre du point d’émission (m)
	Hauteur du point d’émission au-dessus du bâtiment (m)
	Débit d’émission 
Précisez les unités (Rm3/h ou m3/h).
	Vitesse d’émission (m/s)

	Température des émissions à la sortie (°C)
	Fréquence d’émission 

	Saisissez les informations.
	Choisissez un élément.
Autre, précisez
	...	...	...	...	...	Choisissez un élément.
	...	Choisissez un élément.
Autre, précisez
	...	...	...	...	...	Choisissez un élément.



Nature et taux d’émission des contaminants
Pour chacune des sources d’émission de contaminants dans l’atmosphère, fournissez la nature et la quantification des taux d’émission de chacun des contaminants. Il n’y a aucun seuil sous lequel la quantification n’est pas requise, tout contaminant qui est susceptible d’être émis doit être quantifié.  
3.1	Dans le tableau ci-dessous, identifiez tous les contaminants susceptibles d’être émis dans l’atmosphère par le projet (art. 18(1) REAFIE). 
Indiquez le taux d’émission pour chacune des sources identifiées à la section 2.2, et ce, selon la capacité nominale d’alimentation ou de production ou encore selon la capacité calorifique nominale ou la puissance nominale, selon le cas. 
Notez que :
Les particules peuvent notamment contenir différents contaminants, par exemple des métaux, qui doivent également être déclarés individuellement.
Si pour un contaminant, aucune norme ou aucun critère de qualité de l’atmosphère n’est disponible, une comparaison aux seuils d’évaluation préliminaire des risques (SEPR) doit être réalisée.
Lorsque les seuils d’évaluation préliminaire des risques sont susceptibles d’être dépassés ou qu’aucun seuil d’évaluation préliminaire des risques n’est disponible, une évaluation de la toxicité de ce contaminant doit être faite. Pour plus d’informations à ce sujet, contactez la direction régionale du ministère.
	Contaminant
	No CAS 

(Chemical Abstracts Service)* 
	Le cas échéant, indiquez la valeur limite listée :
	Taux maximal d’émission par période d’application de la norme ou du critère**

Indiquez les unités de référence (ex. : g/s, µg/m3, unités d’odeur/s ou unités d’odeur/m2 s).
	Code d’identification de la ou des sources d’émission
(comme indiqué sur les plans soumis)
	Norme règlementaire d’émission à la source 

	
	
	Annexe K du RAA (en µg/m3)
	Normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère
	
	
	La source est-elle visée?
	Si vous avez répondu Oui, indiquez la référence légale concernée.

	Saisissez les informations.
	...	...	...	...	...	☐Oui  ☐Non
	...
	...	...	...	...	...	...	☐Oui  ☐Non
	...

* Si le contaminant est constitué de particules fines, particules totales et d’odeur, indiquez « Ne s’applique pas » dans la case No CAS
** Par période d’application de la norme ou du critère.

Il est recommandé de joindre les pièces justificatives des calculs des niveaux d’émission et tout autre renseignement ou document permettant de démontrer la conformité du projet à la LQE ou à l’un de ses règlements (exemples : émissions calculées par un ingénieur, rapport d’échantillonnage réalisé selon les méthodes de référence, informations du fabricant de l’équipement, etc.). Ces documents pourraient être exigés lors de l’analyse de la demande.

Modélisation de la dispersion atmosphérique et de la dispersion des odeurs
[bookmark: _Hlk83046066]Pour la réalisation d’une étude de dispersion atmosphérique, consultez les documents suivants :
Guide de la modélisation de la dispersion atmosphérique;
Guide d’instructions - Préparation et réalisation d’une modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques - Projets miniers.
La validation d’un devis de modélisation par le ministère demeure à votre discrétion. Pour en formuler la demande, transmettez le devis à la direction régionale où se tiendra le projet. Cette validation favorise le dépôt d’une étude de modélisation de la dispersion atmosphérique répondant aux exigences du ministère. Ces exigences sont décrites dans le Guide de la modélisation de la dispersion atmosphérique. Notez que le devis peut également cibler des points techniques pour lesquels une validation pourrait être souhaitée.
Notez que pour la modélisation de la dispersion atmosphérique, toutes les sources d’émission de contaminants atmosphériques doivent être prises en compte, même celles qui sont issues d’une activité ou d’un équipement exempté d’une autorisation ministérielle ou encadrées par une déclaration de conformité ou même une autre autorisation ministérielle. 
4.1	Le projet ou l’une de ses activités requiert-il le dépôt d’une modélisation de la dispersion atmosphérique en vertu des articles 79, 87, 95, 108, 123, 126 et 247 du REAFIE (art. 18(2) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 4.4.
4.2	Un devis de modélisation a-t-il fait l’objet d’une approbation préalable du ministère (art. 18(2) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Pour faciliter l’analyse de la demande, il est recommandé d’utiliser la liste de vérification de la question 4.3 pour vous assurer que tous les éléments requis sont intégrés au devis, excluant les résultats de modélisation, qui ne sont pas requis. Ces éléments pourraient d’ailleurs être exigés dans le cadre de l’analyse de la demande.

4.3	Joignez la modélisation de la dispersion atmosphérique réalisée par un professionnel ou une autre personne compétente, et ce, conformément aux exigences de l’annexe H du RAA (art. 18(2) REAFIE).
Notez qu’il est fortement recommandé d’utiliser la liste de vérification ci-dessous pour vous assurer d’intégrer tous les éléments requis à l’étude.
	Renseignements demandés pour une modélisation de niveau 1 ou de niveau 2 :

	☐	Le nom et la version du modèle utilisé (la version la plus à jour doit être utilisée)

	☐	L’ensemble des options par défaut sont utilisées ou, dans le cas contraire, fournir les justifications.

	☐	Le choix de l’environnement (rural/urbain)

	☐	Les dimensions du domaine de modélisation (ex. : par défaut, 10 km sur 10 km)

	☐	Scénario(s) de modélisation :
Les scénarios de modélisation sont établis de façon à reproduire les pires concentrations en fonction de la période d’application de la valeur limite et sont clairement définis et justifiés;
L’horaire d’émission de chacune des sources est indiqué de façon détaillée. Si l’horaire d’émission réel diffère de l’horaire d’émission modélisé, cela est précisé dans le rapport. Chaque scénario comprend l’horaire d’émission quotidienne, hebdomadaire et annuelle de chacune des sources considérées. Par défaut, les sources doivent être considérées actives 7 jours sur 7 afin de prévoir l’éventail des conditions météorologiques possibles.

	☐	La liste de l’ensemble des contaminants émis et leur numéro d’identification CAS, incluant les substances sans norme ou critère de qualité de l’atmosphère

	☐	Caractéristiques physiques des sources d’émission :
La dimension, l’orientation, la configuration, la localisation ainsi que les paramètres fournis au modèle pour représenter chacune des sources;
La localisation des sources sur une carte.
Pour une source présentant une configuration particulière, joindre une photo ou un schéma afin de permettre la vérification des paramètres utilisés pour représenter la source dans le modèle.

	☐	Taux d’émission :
La démonstration que toutes les sources et tous les contaminants émis ont été considérés;
Une évaluation quantitative pour chaque source et chaque contaminant qui pourrait avoir été exclu en raison de leur caractère négligeable. Cette évaluation est faite en tenant compte des valeurs limites applicables et du contexte règlementaire dans lequel l’étude est réalisée;
Les calculs effectués pour obtenir les taux d’émission (exemples de calculs et/ou fichiers Excel, fiches signalétiques, fiches techniques des équipements, résultats de caractérisation, etc.);
La description des méthodes et des facteurs d’atténuation utilisés et la justification de leur utilisation.

	☐	La description du traitement de la déposition et de la transformation chimique, s’il y a lieu

	☐	La concentration initiale des contaminants établie selon l’article 202 du RAA

	☐	Présentation des résultats :
Les valeurs limites utilisées dans l’étude correspondent à celles de la plus récente version du document « Normes et critères québécois de la qualité de l’atmosphère »;
Les concentrations modélisées de tous les contaminants dans un tableau-synthèse.

	Renseignements supplémentaires demandés pour une modélisation de niveau 2 :

	☐	La description de la grille des points de calcul. La résolution de celle-ci est assez élevée pour permettre de bien résoudre les variations spatiales des concentrations et ainsi déterminer avec suffisamment de précision l’emplacement des concentrations maximales.
Des récepteurs sont positionnés directement sur la limite de propriété ou de la zone industrielle, à 50 mètres ou moins l’un de l’autre. Notez qu’une attention particulière doit être portée à la délimitation des secteurs zonés à des fins industrielles, comme établi par les autorités municipales compétentes. Des récepteurs additionnels doivent être positionnés sur le terrain de chacun des établissements publics dans ces secteurs, comme l’exige l’article 202 du RAA. Le tout est présenté sur une carte.

	☐	La provenance et la période des données météorologiques. Les données météorologiques préparées par le ministère ont été utilisées sans altération, uniquement si elles sont les plus représentatives du site faisant l’objet de la modélisation.

	☐	La rose des vents de l’échantillon météorologique

	☐	La topographie du domaine a été prise en compte et une attention particulière a été portée à l’élévation des sources et des bâtiments sur le site faisant l’objet de la modélisation.

	☐	Présentation des résultats :
l’identification des récepteurs sensibles;
pour chaque contaminant dont la concentration maximale calculée est significative, une carte présentant les résultats sous forme de courbes isoplèthes.

	
	Renseignements nécessaires si l’échantillon météorologique a été préparé par l’initiateur ou son consultant (non requis si l’échantillon météorologique utilisé a été préparé par le ministère) :

	
	☐	Les caractéristiques de surface (longueur de rugosité, albédo, rapport de Bowen) ont été calculées adéquatement. La saison associée à chacun des mois est également indiquée.

	
	☐	L’emplacement exact de l’anémomètre a été validé au moyen d’images satellites pour les années considérées.

	
	☐	Les données d’utilisation du sol ont une résolution suffisante, ont été validées au moyen d’images satellites et corrigées, s’il y a lieu. Une importance particulière est accordée aux classes assignées dans un rayon de 1 km de l’anémomètre.

	
	☐	Des cartes présentant l’utilisation du sol dans une aire de 10 km sur 10 km ainsi que dans un rayon de 1 km de l’anémomètre sur lesquelles les secteurs utilisés pour le calcul de la longueur de rugosité apparaissent.

	
	☐	La source des données météorologiques de surface, de couverture nuageuse et aérologiques

	
	☐	La configuration d’AERMET et les années sélectionnées pour la préparation de l’échantillon météorologique. L’ensemble des options par défaut ont été utilisées ou, dans le cas contraire, fournir les justifications.

	
	☐	Le nombre d’heures pour lesquelles le modèle ne calcule aucune concentration en raison des données manquantes n’excède pas 1 % des heures considérées (soit 438 heures). Les heures pendant lesquelles la vitesse du vent est rapportée « calme » ne sont pas considérées aux fins du calcul.




Passez à la section 5.
4.4	La demande concerne-t-elle la construction ou la modification d’une source de contamination ou l’augmentation de la production d’un bien ou d’un service susceptible d’augmenter la concentration dans l’atmosphère d’un contaminant mentionné à l’annexe K du RAA au-delà de la valeur limite prescrite pour ce contaminant (art. 18(2) REAFIE)?
Note : Lorsque la situation décrite ci-dessus est susceptible d’entrainer un dépassement des valeurs limites de l’annexe K du RAA, une démonstration quantitative doit être fournie. De façon générale, si les concentrations à la source de l’ensemble des contaminants émis sont inférieures aux valeurs limites applicables dans l’atmosphère, et ce, pour l’ensemble des sources, on pourra considérer que les changements ne sont pas susceptibles d’entrainer un dépassement des valeurs limites de l’annexe K du RAA.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, prenez connaissance de la note ci-dessus et passez à la question 4.7.
4.5	Un devis de modélisation a-t-il fait l’objet d’une approbation préalable du ministère? (Facultatif)
	☐Oui	 ☐Non


Il est recommandé d’utiliser la liste de vérification de la question 4.3 pour vous assurer que tous les éléments requis sont intégrés au devis, excluant les résultats de modélisation, qui ne sont pas requis. Ces éléments pourraient d’ailleurs être exigés dans le cadre de l’analyse de la demande.

4.6	Conformément à l’article 197 du RAA et aux exigences de l’annexe H de ce règlement, joignez la modélisation de la dispersion atmosphérique réalisée par un professionnel ou une autre personne compétente (art. 18(2) REAFIE).
Notez que vous pouvez utiliser la liste de vérification de la question 4.3 pour vous assurer que tous les éléments requis sont intégrés au devis ou à l’étude.

Passez à la section 5.
4.7	Démontrez que les contaminants rejetés dans l’atmosphère ne sont pas susceptibles de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort d’un être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité de l’environnement, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens (art. 18(2) REAFIE).
Le ministère recommande l’utilisation des modèles de dispersion atmosphérique prescrits à l’annexe H du RAA pour l’évaluation de cet impact. Au besoin, référez-vous à la liste de vérification de la question 4.3 pour vous assurer que le document contient minimalement les renseignements exigés à cette annexe.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Localisation des sources d’émission
5.1	En complément des informations demandées dans le formulaire général AM16b – Description du projet ou AM27b – Description du projet modifié concernant le plan de localisation, indiquez dans ce plan l’emplacement des éléments suivants (art. 17 al. 2 (1) REAFIE) :
les points de rejets dans l’atmosphère;
les points de mesure et/ou d’échantillonnage et de tout autre installation utilisée à cette fin.
Les éléments localisés sur le plan doivent correspondre à la réalité (dimensions et localisation).
Selon le projet, plus d’un plan de localisation peut être fourni. 
Les formats de fichiers acceptés sont JPEG et PDF.

5.2	Fournissez les données géospatiales des éléments suivants (art. 17 al. 2 (1) et (2) REAFIE) : 
les points de rejet des cheminées;
tout autre point de rejet dans l’atmosphère.
Les données peuvent être fournies selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes :
un fichier dans un des formats acceptés : KML, GPX ou Shapefile (incluant SHP, SHX, DBF et PRJ); ou
les coordonnées géographiques en degrés décimaux conformes au système géodésique NAD83, ayant au moins six chiffres après la virgule (ex. : 45,657812). 
Notez que les éléments cités ci-dessus doivent être indiqués sur le plan de localisation et que les informations indiquées sur le plan ont préséance sur les données géospatiales. Les informations fournies doivent avoir une précision de 5 mètres ou moins.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Mesures d’atténuation
6.1	Décrivez les mesures d’atténuation proposées pour prévenir, éliminer ou réduire l’émission de contaminants dans l’atmosphère (art. 18(3) REAFIE).
Si un abat-poussière est utilisé pour le contrôle des émissions de particules, précisez le type d’abat-poussière.
	☐Aucune mesure d’atténuation, justifiez.



	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Mesures de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle
7.1	Énumérez les sources d’émission munies d’équipements de surveillance en continu et précisez le type d’équipement et les paramètres enregistrés (art. 18(4) REAFIE). 
S’il s’agit d’une exigence règlementaire, fournissez la référence légale, incluant le numéro de la section ou de l’article visé.
	☐ Ne s’applique pas (aucun équipement de surveillance en continu)



	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

7.2	Énumérez les sources d’émission visées par les mesures de contrôle des émissions atmosphériques (échantillonnage) et précisez les paramètres mesurés et la fréquence des mesures (art. 18(4) REAFIE). 
S’il s’agit d’une exigence règlementaire, fournissez la référence légale, incluant le numéro de la section ou de l’article visé.
	☐ Ne s’applique pas (aucune mesure de contrôle des émissions atmosphériques)



	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

7.3	Indiquez les sources d’émission pour lesquelles des registres sont tenus et précisez la fréquence et la nature des informations consignées (art. 18(4) REAFIE). 
S’il s’agit d’une exigence règlementaire, fournissez la référence légale, incluant le numéro de l’article ou de la section visée.
	☐ Ne s’applique pas (aucune tenue de registre)



	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

7.4	Une modélisation de la dispersion atmosphérique sera-t-elle réalisée périodiquement (art. 18(4) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 7.6.
7.5	Indiquez les sources d’émission visées par la réalisation périodique d’une modélisation de la dispersion atmosphérique de certains contaminants et précisez les contaminants à modéliser et la fréquence de modélisation (art. 18(4) REAFIE). 
S’il s’agit d’une exigence règlementaire, fournissez la référence légale, incluant le numéro de la section ou de l’article visé.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

7.6	Décrivez toute autre mesure de suivi, d’entretien, de surveillance ou de contrôle pour réduire l’émission de contaminants atmosphériques (art. 18(4) REAFIE).
	☐Aucune mesure d’entretien, de surveillance ou de contrôle, justifiez.



	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Informations complémentaires
8.1	Fournissez tout autre renseignement ou joignez tout autre document permettant de démontrer la conformité du projet ou de l’activité aux normes, conditions, restrictions et interdictions prescrites en vertu de la LQE ou de l’un de ses règlements ou par une autorisation délivrée au terme d’une procédure d’évaluation et d’examen des impacts (art. 18(5) REAFIE). (Facultatif)
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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